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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-11-006

01-ARS - arrêté degressivité tarifaire 2016 - Clinique des

Cèdres

01-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire à la Clinique des

Cèdres.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-007

02-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - CH Pays

Olmes

02-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier du Pays d'Olmes.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-008

03-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - 

CHUToulouse

03-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier Universitaire de Toulouse.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-009

04-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - CH  Lourdes

04-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier de Lourdes.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-010

05-ARS - arrêté degressivité tarifaire 2016 - Nouvelle

Clinique de l'Union

05-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire à la Nouvelle

Clinique de l'Union.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-011

06-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - Centre

Hospitalier de Millau

06-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier de Millau.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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R76-2016-10-11-012

07-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - CH Moissac

07-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier de Moissac.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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08-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - Clinique

Pasteur

08-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire à la Clinique

Pasteur.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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09-ARS - arrêté dégressivité tarifaire 2016 - CH  Rodez

09-arrêté fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire au Centre

Hospitalier de Rodez.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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10-DIRMM-Arrêté CRPMEM Cloture liste électorale

10-arrêté portant clôture de l'établissement de la liste électorale relative à l'élection des membre

du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie.

- signé par M. le préfet de la région Occitanie -
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11-ARS - arrêté  Conseil Technique IFAS 2016-2017 -

IRFSS CRF Rodez 12

11-arrêté portant constitution du Conseil Technique de l'Institut de Formation des

Aides-Soignants de l'IFAS de l'IRFSS Croix Rouge Française à Rodez, pour l'année scolaire

2016-2018.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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MILLAU 12

12-arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l'Institut de Formation en Soins

infirmiers de Millau (12) pour l'année universitaire 2016/2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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13-arrêté portant constitution du Conseil Technique de l'InstituT de Formation des

aides-Soignants du CHU de Toulouse, pour l'année scolaire 2016/2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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14-arrêté portant constitution du Conseil Technique de l'Institut de Formation des
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16-arrêté portant constitution du Conseil Technique de l'Institut de Formation des
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Dossier suivi par  

Olivier CURNELLE 

Téléphone 

05 36 25 75 04 

Fax 

05 61 52 80 27 

 

Mél : 

sga@ac-toulouse.fr 

 

75 rue Saint-Roch 
CS 87 703 

31077 Toulouse Cedex 4 

 

 

 

LA RECTRICE DE L'ACADEMIE DE TOULOUSE 

CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets de 

région, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et départements, 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation 

académique, 

VU le décret du 25 juillet 2013 nommant Madame Hélène BERNARD, 
Rectrice de l’Académie de Toulouse, 

VU l’arrêté du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 

VU l’arrêté du 28 mars 2014 donnant délégation de signature du préfet à la 
rectrice en matière d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les 
recettes relevant du programme 309 « entretien des bâtiments », 

VU - l’arrêté du 10 avril 2015, nommant Monsieur Olivier CURNELLE en 
qualité de Secrétaire général adjoint, chargé du pôle organisation scolaire et 
pilotage académique à compter du 1er mai 2015, 

VU l’arrêté du 7 mai 2015 nommant Monsieur Frédéric FAISY en qualité de 
Secrétaire général adjoint de l’académie de Toulouse, en charge du pôle 
support et expertise  à compter du 1er septembre  2015, 

VU l’arrêté du 4 septembre 2015, nommant Monsieur Xavier LE GALL en 
qualité de Secrétaire Général de l’académie de Toulouse à compter du 1er 
octobre 2015, 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2016 portant nomination de Monsieur Yann 
COUEDIC en qualité de Secrétaire général adjoint en charge du pôle des 
ressources humaines du rectorat de l’académie de Toulouse à compter du 
24 août 2016. 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE PREMIER 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Xavier LE GALL, Secrétaire Général 

de l'Académie de Toulouse, à l'effet de signer : 

 

* tous les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 

dépenses et de recettes imputées au budget du Ministère de l’Education 

Nationale et du Ministère de l’Enseignement supérieur dans les limites de 

l’arrêté préfectoral n° 2016/SGAR- du 4 janvier 2016 ainsi que ceux relatifs au 

programme 309. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Xavier LE GALL, la délégation de 

signature qui lui est confiée sera exercée par : 

 

Monsieur Yann COUEDIC, Secrétaire Général Adjoint, chargé du pôle des 

ressources humaines, 

Monsieur Olivier CURNELLE, Secrétaire général adjoint, chargé du pôle 

organisation scolaire et pilotage académique, 

Monsieur Frédéric FAISY, Secrétaire général adjoint, chargé du pôle support et 

expertise. 
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ARTICLE 2 

 

Délégation de signature est donnée à : 

 

Madame Monia CHASSOT, Directrice du Budget et du Contrôle de Gestion 

(DBCG), à l’effet de signer : 

 

* les engagements et pièces s’y rapportant, le suivi des crédits et tous les 

actes budgétaires, les mandats de paiement, les moyens de règlement, les 

ordres de recettes, les pièces justificatives des dépenses, les documents 

comptables y compris les rémunérations (ministères 206), 

* les avances pour l’achat d’un véhicule automobile, 

* les décisions de prise en charge du voyage retour DOM des étudiants 

boursiers, 

* l'ensemble des pièces d'exécution de la dépense et des recettes non 

fiscales dans Chorus pour l'ensemble des services académiques. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame CHASSOT, délégation de 

signature est donnée à Madame Florence TOKWET, adjointe à la directrice, à l’effet 

de signer les actes susvisés relatifs aux attributions de la directrice du budget et du 

contrôle de gestion, les actes d'exécution de la dépense et des recettes non fiscales 

dans Chorus ainsi que les actes budgétaires saisis dans Chorus. 

. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame CHASSOT, délégation de 

signature est donnée à : 

- Monsieur Maxime BONNEFOUS, chef de bureau pour l’ensemble des actes 

relatifs à l’exécution de la dépense et aux recettes non fiscales dans CHORUS. 

 

Dans le cadre de l'application Chorus et des actes y afférent les chefs de section du 

bureau DBCG-AF ont délégation de signature pour valider dans l'application 

l’ensemble des actes relatifs à l’exécution de la dépense et aux recettes non fiscales 

et pour tous les documents de transmission à la Direction régionale des finances 

publiques, ce pour l'ensemble des services académiques. 

Les chefs de sections sont : 

- Madame Lilia MOUSSAOUI, 

- Monsieur Jean-Claude DUMONT, 

- Madame Jérôme LIZANO  

- Madame Sophie LAPASSE. 
 
 

ARTICLE 3 

 

Madame Myriam TENANI , chef de la Cellule Coordination Paye pour tous les 

actes relatifs à la coordination académique de la paye. 

* les actes relatifs au relèvement de la déchéance biennale, 

* les décisions relatives à la prescription quadriennale des créances sur l'Etat 

(en dessous de 7 622,45 € ), 

* les pièces justificatives des dépenses. 

 

 

 

ARTICLE 4 

 

Madame Béatrice CAVAYE, Directrice des Pensions et de l’Indemnisation du 

Chômage (DIPIC) à l’effet de signer l’ouverture des droits à la liquidation des 

allocations d’aide au retour à l’emploi et au mandatement des allocations formation 

recherche.  
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ARTICLE 5  

 

ARTICLE 5.1 (Service Académique des Constructions Immobilières) 

 

Madame Nathalie CLARENC, Directrice du SACIM, à l’effet de signer : 

 

 Comptabilité : les fiches de liaison des pièces comptables du SACIM à la 

plateforme CHORUS concernant les engagements et les dépenses 

imputables sur les crédits des programmes 0150, 0214 et 0231 des 

ministères de l’Education Nationale et de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche ainsi que les actes relatifs au programme 309. 

 

 Commande publique : les actes relatifs à la préparation, la passation et 

l’exécution des commandes publiques, à l’exception des marchés supérieurs 

à 90 000 € HT et des décisions de réception des travaux pour ces marchés 

supérieurs à 90 000 € HT. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme CLARENC, la délégation de signature 

est donnée à Monsieur Thierry LIAIGRE pour toutes les opérations reprises ci-

avant. 

 

- Madame Nathalie CLARENC est également habilité à représenter la rectrice dans 

l’exercice des fonctions de « pouvoir adjudicateur » (= décisions relatives à la 

passation de marchés : consultation des entreprises, classement des offres…), 

exception faite du choix de l’attributaire d’un marché supérieur ou égal à 90 000 € HT 

et de sa signature. 

 

- Subdélégation de signature est donnée à effet de signer la certification de service 

fait :  

à Monsieur Thierry LIAIGRE, Monsieur Marcel DEUTCHA, Madame 

Corinne LABERDESQUE, Madame Sylvie SERRES. 

 

-Subdélégation est donnée à Monsieur Marcel DEUTCHA pour l’ensemble des actes 

de validation des demandes d’achat et des constations de service fait dans CHORUS 

formulaire. 

 

 

ARTICLE 5.2 (Service de Gestion et d’Exploitation du campus de Rangueil) 

 

Délégation de signature est donnée à : 

 

Madame Nathalie CLARENC, Directrice du SGE, à l’effet de signer : 

 

 Comptabilité : les mandats de paiement, les moyens de règlement, les ordres 

de recette, les pièces justificatives des dépenses, les documents comptables 

intéressant la gestion financière du SGE, et d’engager, de constater, de 

liquider et d’ordonnancer les dépenses imputables sur le budget de la 

Chancellerie. 

 

 

 

 Commande publique :  

- les actes relatifs à la préparation, la passation et l’exécution des 

commandes publiques, à l’exception des marchés ou bons de 

commande supérieurs à 90 000 € HT et des décisions de réception 

des travaux pour ces marchés ou bons de commande supérieurs à 

90 000 € HT 

- Les engagements juridiques inférieurs à  90 000 € HT. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie CLARENC, la délégation 

de signature est donnée à Monsieur François DOLVECK pour toutes les opérations 

reprises ci-avant. 
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- Madame Nathalie CLARENC est également habilitée à représenter la rectrice dans 

l’exercice des fonctions de « pouvoir adjudicateur » (= décisions relatives à la 

passation de marchés : consultation des entreprises, classement des offres…), 

exception faite du choix de l’attributaire d’un marché supérieur ou égal à 90 000 € HT 

et de sa signature. 

 

 

- Subdélégation de signature est donnée à effet de signer les engagements 

juridiques :  

- à Monsieur François DOLVECK jusqu’à 20 000 € HT (en son absence, 

à Monsieur Luiz CHADA)  

 

- Subdélégation de signature est donnée à  effet de signer la certification de service 

fait :  
- à Monsieur Luiz CHADA, Madame Virginie MARTINEZ, Madame 

Elodie BOBO. 
 

- Subdélégation de signature est donnée à effet de signer la constatation du service 
fait : 

- à Monsieur François DOLVECK, Monsieur Olivier SAURA, Monsieur 
Hervé CROS, Monsieur Eric CAZOTTES, Monsieur Guy BASTIE, 
Madame Corinne CARCENAC, Monsieur Christian MONTURET, 
Madame Annick KONIECZNY, Madame Emilie DAYDE. 

 

Il est rappelé que l’agent qui signe la constatation de service fait doit être différent de 

celui qui a signé la commande. 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur François DOLVECK pour faire 

usage du certificat de signature électronique ChamberSignn°FRDEA2CHANC130476 

exclusivement dans le cadre de la déclaration et la gestion des réseaux du SGE sur 

les sites internet dédiés à cet effet. 

Subdélégation est donnée pour le même objet à Monsieur Olivier SAURA et 

Madame Corinne CARCENAC. 

 

 

ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno IRIART, responsable de la 
Direction de l’Action Educative et de la Performance scolaire ( D.A.E.P.S.) , à l'effet 
de valider les demandes d'achats et de subventions ainsi que les constatations de 
services faits dans CHORUS formulaires pour les actes relevant de la DAEPS. 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Laurent GINESTET, responsable 
de la Direction de la Logistique Générale ( D.L.G), à l'effet de valider les demandes 
d'achats et de subventions ainsi que les constatations  de services faits dans 
CHORUS formulaires pour les actes relevant de la DLG. 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé MIRABAIL, responsable de 
la Direction des Systèmes d'Informations ( D.S.I), à l'effet de valider les demandes 
d'achats et de subventions ainsi que les constatations  de services faits dans 
CHORUS formulaires pour les actes relevant de la DSI. 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Christine PELATAN, responsable de 
la Direction des Examens et Concours (D.E.C) et Monsieur Philippe RAMON, chef 
de bureau DEC1, à l'effet de valider les demandes d'achats et de subventions ainsi 
que les constatations  de services faits dans CHORUS formulaires pour les actes 
relevant de la DEC. 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Aurélie JEAN-JOSEPH, chef du pôle 

personnels du service administratif médical, infirmier et social (SAMIS), à l'effet de 

valider les demandes d'achats et de subventions ainsi que les constatations  de 

services faits dans CHORUS formulaires pour les actes relevant du SAMIS (y/c 

FIPHFP). 
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Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie POUGES, chef de bureau 
gestion administrative et financière à la Délégation Académique à la Formation 
des Personnels de l’Education Nationale (D.A.F.P.E.N)à l'effet de valider les 
demandes d'achats et de subventions ainsi que les constatations  de services faits 
dans CHORUS formulaires pour les actes relevant de la DAFPEN. 

 

 

 

 

ARTICLE 7 

Délégation de signature est donnée à Madame Fabienne TAJAN, Directrice des 

personnels enseignants pour tous les actes liés à l’engagement de la paye sans 

ordonnancement préalable des personnels du premier degré (BOP 140) de la Ariège, 

de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes Pyrénées, du Tarn et 

du Tarn et Garonne. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame TAJAN, la délégation de signature 

qui lui est confiée sera également exercée par Madame Frédérique RUFAS 

 

ARTICLE 8  

 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures au présent arrêté. 

Le Secrétaire Général d’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à Toulouse, le 18 octobre 2016 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-09-003

20-Académie de Toulouse - délégation de signature de

l'inspecteur d'académie-DASEN 31

20- délégation de signature de l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de

l'Education nationale de la Haute-Garonne.

- signé par Mme la rectrice de l'académie de Toulouse -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-09-003 - 20-Académie de Toulouse - délégation de signature de l'inspecteur d'académie-DASEN 31 67



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-09-003 - 20-Académie de Toulouse - délégation de signature de l'inspecteur d'académie-DASEN 31 68



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-09-003 - 20-Académie de Toulouse - délégation de signature de l'inspecteur d'académie-DASEN 31 69



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-09-003 - 20-Académie de Toulouse - délégation de signature de l'inspecteur d'académie-DASEN 31 70



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-09-003 - 20-Académie de Toulouse - délégation de signature de l'inspecteur d'académie-DASEN 31 71




